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CONTRAT DE RECHERCHE 
ETUDE HISTORIQUE  

 
Le patrimoine culinaire mauriennais 

 
Règlement de consultation 

 
 
 
 
 
 
 

 
Maître d’ouvrage : 
 
Syndicat du Pays de Maurienne 
Centre d’Affaires et de Ressources – Avenue d’Italie – BP 82 
73 303 Saint-Jean de Maurienne cedex 
Tel : 04 79  64 12 48 - Fax : 04 79 64 46 66 
Courriel : spm@maurienne.fr 
Président : Christian Rochette 
Vice-Président « Tourisme et procédures contractuelles » : Jean-Pierre Jorcin 
Contacts : Béatrice Darves, directrice ou Ludivine Moulard, coordonnatrice culture et 
patrimoine 
 
 

 

 

 

 



 

SPM – Règlement de consultation 
Etude historique / Contrat de recherche – Le patrimoine culinaire mauriennais  Juin 2011 

2

1. Maîtrise d’ouvrage et suivi de l’étude 
 
L’administration contractante est le Syndicat du Pays de Maurienne, ci-après dénommé : 
 
Syndicat du Pays de Maurienne 
Centre d’Affaires et de Ressources 
Avenue d’Italie – BP 82 
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE 
 

2. Mode de passation du marché 
 
Le présent marché est passé selon la procédure adaptée, article 28 du Code des Marchés 
Publics issu du décret n°2006-975 du 1er août 2006. 
 

3. Décomposition du marché 
 
Le marché n’est pas décomposé en lots. 
 

4. Mode de dévolution du marché 
 
Le marché sera attribué à un prestataire unique ou à un groupement de prestataires 
conjoints. Dans les deux cas, le candidat signalera dans son offre la ou les entreprises 
sous-traitantes qui devront être agréées par la Collectivité. 
 
Le prestataire devra justifier de sa capacité à pouvoir réaliser ce type d’étude. Il 
précisera ses compétences en sélectionnant un panel de références similaires. 
 

5. Prix et modalités de paiement 
 
Le prix du marché est forfaitaire, toutes prestations comprises, ferme et non révisable. 
Son montant ne devra pas dépasser 10 000 € TTC 
 
Le paiement du marché se fera en plusieurs versements selon l’état d’avancement des 
prestations. Il n’est prévu ni retenue de garantie ni caution bancaire pour l’exécution du 
présent marché. 
 
Le mode de règlement proposé est le virement par mandat administratif. Le paiement se 
fera après réception d’une facture conforme au travail réalisé et validé par le comité 
scientifique. 
 

6. Délai d’exécution 
 
La durée de l’étude est estimée à 6 mois à compter de la notification de marché. 
La mission sera exécutée conformément au cahier des clauses techniques particulières 
correspondant. 
 
En cas de retard dans l’exécution de la prestation, des pénalités pourront être 
appliquées, conformément à l’article 14 du CCAG-Pi.  
 

7. Conditions de résiliation 
 
Les conditions de résiliation du présent marché sont celles prévues par le CCAG – FCS. 
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8. Modification de détail au dossier de consultation 
 
Le SPM se réserve le droit d’apporter, au plus tard 15 jours avant la date limite fixée 
pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir relever 
aucune réclamation à ce sujet. 
Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des 
offres est repoussée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette 
nouvelle date. 
 

9. Conditions de remise des offres 
 
Le lien pour télécharger le cahier des clauses techniques particulières, le règlement de 
consultation ainsi que quelques documents annexes sur le ftp du Syndicat du Pays de 
Maurienne est transmis à chaque prestataire qui en fait la demande, au plus tard 8 jours 
à compter de la réception de cette demande. 
 
Les offres seront présentées sous enveloppe cachetée. Elles seront rédigées en langue 
française. Le ou les signataires de l’offre doivent être habilités à engager la société. Les 
mêmes documents devront être produits pour chaque entreprise membre du groupement 
d’entreprises conjointes. 
 
L’enveloppe contiendra : 
 

- la lettre de candidature, modèle DC4, téléchargeable sur le site du ministère de 
l’économie et des finances 

- la déclaration du candidat volet 1 (modèle DC5) et volet 2 (modèle DC6) 
- l’état annuel des certificats reçus (imprimé DC7 ou équivalent, téléchargeable à la 

même adresse) ou, à défaut, la déclaration sur l’honneur, datée et signée, que le 
candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales 

- une attestation sur l’honneur justifiant que le candidat ne fait pas l’objet d’une 
interdiction de soumissionner aux marchés publics 

- les certificats de qualification du prestataire 
- un relevé d’identité bancaire 
- le cahier des clauses techniques particulières et le règlement de consultation, à 

accepter sans aucune modification et dûment signés et paraphés 
- un mémoire explicatif, rédigé par le candidat et comprenant : 

 une notice méthodologique précise établie selon le cahier des clauses 
techniques particulières ci-joint 

 l’évaluation précise du temps passé par les différents intervenants sur la 
mission (nombre de jours, planning détaillé incluant les dates de 
restitution) 

 le coût de l’étude (le prix d’une réunion supplémentaire devra être 
précisé). Aucun frais supplémentaire non compris dans la proposition 
initiale du prestataire (achat de données, enquête, entretiens…) ne pourra 
être réclamé au SPM. 

- la description des moyens techniques et humains qui seront utilisés pour 
l’exécution du présent marché. Le prestataire spécifiera : 

 un chef de projet, interlocuteur principal et animateur des réunions devant 
le comité scientifique 

 les noms, qualifications et expériences professionnelles des chargés 
d’étude amenés à travailler sur l’étude 

 en cas de remplacement d’une de ces personnes, la désignation du 
remplaçant sera soumise à validation du comité scientifique 
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10. Durée de validité des offres 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise 
des offres. 
 

11. Conditions d’envoi des offres 
 
Les offres seront remises sous enveloppe cachetée à l’adresse ci-dessous, avant le 9 
décembre 2011 à 17h00. 
 
Monsieur le Président du Syndicat du Pays de Maurienne 
Le CAR – BP 82 
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE 
 
L’enveloppe portera la mention : 
 

 
OFFRE POUR LE MARCHE : 

 
«  Contrat de recherche – Etude historique 

Le patrimoine culinaire mauriennais » 
 

NE PAS OUVRIR AVANT LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS 
 

 
Les plis contenant les offres seront remis contre récépissé au secrétariat du Syndicat du 
Pays de Maurienne avant la date et l’heure limites fixées sur la page de garde du présent 
règlement. Si elles sont envoyées par la poste, elles devront parvenir à l’adresse ci-
dessous par pli recommandé avec accusé de réception avant les mêmes date et heure 
limites. Les plis qui seraient enregistrés hors délais ne seront pas recevables et seront 
renvoyés à leurs auteurs. 
 
 
Cachet et signature du prestataire 
Précédés de la mention  
BON POUR ACCORD 
 

Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            

                
 


